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 Le 08/11/10
PROCES VERBAL DE LA COMMISSION SPORTIVE DU 04/11/10
Présents : Claude JEAN – Valérie GAYET (Comité Alpin) – Laurent CASALOT (Responsable Sportive / Représentant district Ouest et 65) – Marc ANDRIEU (Responsable district Est et 11) – Maryse CONORD (Secrétaire Sportive) – Francis CONORD (Trésorier sportive) – Daniel ANE (CTS) – Jean-Jacques BLUM (CTS) – Marion MARTINEZ (représentante entraîneurs district Est) – Fabrice PRADEM (représentant entraîneurs district Ouest) – Charles DANEL (09) – Michel BERTRANUC (31) – Pascal PARAND (66) 
Invité : Georges TARDOS (calendrier)

Absents excusés : Christian BOUYGUE – Frank CROULLEBOIS – Joëlle ESCUTARY (65) – Jean-Louis CAUCAT (34) 
Présentation et bienvenue aux nouveaux représentants départementaux : Charles DANEL pour le 09, Michel BERTRANUC pour le 31, Joëlle ESCUTARY pour le 65. Rappel du rôle des représentants départementaux : faire redescendre  les informations aux clubs de  leur département respectif. 
 CALENDRIER : 

Le Comité Directeur du 26/10 a demandé à la Commission Sportive Alpine de désigner le club qui organiserait le championnat des Pyrénées catégories 1-2-3-4. Deux clubs sont candidats : LES ANGLES et PIAU. Après argumentations des représentants des deux secteurs, le choix s’est porté sur LES ANGLES  bien qu’aucune autre course n’ait été demandée par ce club afin de privilégier un seul événement important. Il a également été tenu compte des relations du club avec la station. Cette décision exceptionnelle ne doit pas encourager les clubs à ne faire qu’une seule course importante et à négliger les courses où tous les coureurs peuvent participer. Un courrier sera adressé au club des ANGLES afin de les informer des conditions de  cette décision. 

Georges Tardos rappelle aux clubs qui n’ont pas donné tous les renseignements pour leurs courses de le faire dans les plus brefs délais afin de pouvoir officialiser le calendrier. Les Présidents de clubs présents et concernés ont pris acte. 

BILANS DES STAGES  :
Daniel ANE (DISTRICT OUEST) : 
A ce jour, les meilleurs du district ont fait 30 jours de ski, les autres 25.

Le stage de Toussaint aux Deux Alpes s’est déroulé dans une bonne ambiance. Sur la totalité des stages (été / automne), il y a peu de pertes de jours de ski. Les relations avec les entraîneurs de clubs présents lors des stages sont bonnes.

Présents au stage de Toussaint aux DEUX ALPES du 22 au 27/10/2010 :
Jean SEGUELAS (96) - AX)


- Lucie MICAS (97) - VAL LOURON
Cyril FERRER (96) - LUCHON


- Clara BOURDETTE (97) - St LARY
Tanguy CHAUSSADE (96) - LUCHON

- Romane CADIOU (98) - PEYRAGUDES
Tristan LAPORTE (96) - PEYRAGUDES
Thibault HERNANDEZ (97)- LUCHON
Louis MAZIERES (98  - PEYRAGUDES

Lucien GALY (98) - PEYRAGUDES

Axel FRESQUET (98) - VAL LOURON
Jean-Jacques BLUM (DISTRICT EST/CRAHN / CLUBS :
Les meilleurs minimes du district ont fait 37 jours de ski, les cadets 41. Bon programme d’automne, bonnes conditions. Les objectifs se situent au niveau national. En réunion de district, il a été décidé de laisser les clubs s’occuper des coureurs pendant les vacances scolaires. Les stages (groupe régional et district) auront lieu pendant les périodes scolaires. 
POLITIQUE SPORTIVE : 

Claude JEAN : la politique du Comité va déterminer la politique des districts. Il existe un déséquilibre entre le district Est, avec le CRAHN qui fonctionne avec le département et les clubs des Pyrénées-Orientales, et le district Ouest où tout est à faire. Il y a bien un déséquilibre entre l’est et l’ouest mais la politique doit être la même.

Double objectif :

1/ les minimes 

2/ les cadets. 

La création des districts n’a pas été faite pour diviser. Il doit y avoir plus de réunions de la sportive restreinte afin que le travail soit le même des deux côtés. L’unification ne pourra se faire qu’en se réunissant. Tout ce qui se fait sur le terrain doit avoir un objectif unique : sortir les meilleurs sportifs à l’échelon national. Il  ne faut pas que les districts travaillent chacun de leur côté, certains stages devront être faits en commun  afin de regrouper les meilleurs éléments. L’argent du comité doit être utilisé pour les meilleurs du Comité. 

Concernant le constat du déséquilibre des dépenses engagées entre les 2 districts pendant l’été et Toussaint ; très certainement du à un manque de concertation et d’information ; j’attribue une enveloppe exceptionnelle de 2000 € à la sportive afin de rééquilibrer le budget.  

Programme minimes : accompagnement par les CTS aux deux étapes et à la finale du chpt de France ; un regroupement des coureurs sélectionnés est prévu avant le début des épreuves. Un suivi des courses régionales sera effectué par le secrétariat de la commission sportive à l’aide d’un tableau (avec attribution de points coupe du monde pour chaque manche des courses) consultable sur le site du Comite PE. 
Cadets : La sélection de l’équipe régionale se fera après les FIS de LA MOLINA du 18 au 21/12/2010 ; objectif : hausser le niveau du ski dans les Pyrénées.
Programme  FIS du district EST : Jean-Jacques BLUM pour les filles – Vincent BLUM pour les garçons

NOVEMBRE :

· VAL THORENS - CIT les 27 et 28 novembre 2010 H et D
DECEMBRE : 
· LA MOLINA (SPA) du 18 au 21 décembre 2010 - H et D

JANVIER : 

· NJR  à MORZINE-CHATEL-LES GETS du 2 au 6 Janvier 2011 – H et D

· NJR au MONT DORE-SUPERBESSE du 13 au 16 janvier 2011 – D 

· NJR à ORCIERES-MERLETTE du 17 au 21 janvier 2011

FEVRIER :

· ARCALIS les 3 et 4 février 2011 – H et D

· BAQUEIRA (SPA) les 12 t 13 février 2011 – H et D

· LA MOLINA (SPA) CIT les 19 et 20 février – H et D

MARS :

· PEYRAGUDES : FINALE NJR 14 et 15 mars 2011 – H et D

· PEYRAGUDES-PIAU du 16 au 19 mars 2011 – H et D
· CANDANCHU (SPA) NJC le 31 mars 2011 – H et D

AVRIL :

· CANDANCHU (SPA) NJC du 1er au 3 avril 2011 – H et D

· PAS DE LA CASE (AND) NC du 8 au 10 avril 2011 H et D

Programme FIS du district OUEST :  référent Raphaël BENOIT :

DECEMBRE :

· LA MOLINA (SPA) du 18 au 21 décembre 2010 - H et D

JANVIER :

· NJR au MONT DORE du 13 au 16 janvier 2011 –  D
· PAS de la CASE (AND) les 22 et 23 janvier 2011 

· TBD (SPA) les 29 et 30 janvier 2011

FEVRIER :

· BAQUEIRA (SPA) les 12 et 13 février 2011 – H et D

· LA MOLINA (SPA) CIT les 19 et 20 février 2011 – H et D

MARS :

· ESPOT (SPA) les 19 et 20 mars 2011 

AVRIL :

· CANDANCHU (SPA) du 1er au 3 avril 2011 – H et D

· PAS de la CASE (AND) NC du 8 au 10 avril 2011 – H et D
FINANCES :
Francis CONORD : présentation des attributions pour la saison et des dépenses engagées à ce jour.

Attributions pour la sportive alpine :

· 27 000 €  du Comité

· 3  300 €  de fonctionnement ETR

· 2 000 € de rémunération pour les intervenants ETR

· 3 500 € de FFS PYRENEES

· 1 400 € de provision sur la saison dernière (FFS Pyr)

Après concertation des membres de la sportive, il a été décidé la répartition suivante pour la saison :
· Cadets/Juniors : 3 000 € pour chaque district et 2 000 € pour l’équipe régionale.
· Stages été / toussaint pour les 2 districts : 2 600 €

· Minimes : 7 000 € pour l’équipe régionale

· Benjamins : 4 000 € (championnats de France)
· Borrufa : 1 000 €

· Fonctionnement : 9 600 €

· Gestion des véhicules : 5 000  €

Les attributions pour les équipes régionales sont destinées à financer : les transports, les hébergements des CTS et les rémunérations des entraîneurs, si nécessaire. Le coût de l’hébergement des compétiteurs est, comme par le passé, à la charge des Clubs et Parents concernés. Une comptabilité particulière sera tenue par le trésorier de la sportive pour ce qui concerne l’attribution de chaque district.

SAISON MINIMES : Une réunion de la sportive restreinte devra avoir lieu rapidement. 
Elle établira la liste de l’équipe régionale minimes et devra uniformiser les actions des districts afin de retrouver l’homogénéité du groupe régional.

REGLEMENTS COURSES DE SELECTIONS AUX EPREUVES NATIONALES ET INTERNATIONALES :

CHAMPIONNAT DE France MINIMES :


 .1ère Etape ALPES D’HUEZ du 25 au 27 janvier 2011
Participation PE : 5 Hommes – 5 Dames (modulable entre les deux sexes)

Sélection : les 3 premiers sur les résultats, les 2 autres sur décision de la commission sportive restreinte.

· Attribution de points coupe du monde sur les 3 meilleures des 4 manches de la RL de FT ROMEU des 8 et 9/01/11 – SL et GS
· Attribution de points coupe du monde sur les 2 courses de la RL de PEYRAGUDES des 15 et 16/01/11 – SG . Dans le cas ou le SG ne pourrait avoir lieu, il serait remplacé  par des épreuves techniques adaptées en fonction de la météo : prise en compte des 3 meilleures des 4 manches.
· . 2ème Etape LA TOUSSUIRE-LE CORBIER-ST SORLIN du 16 au 19 mars 2011

Participation : remise en jeu des sélections pour tous y compris pour les coureurs qui auraient marqué des points lors de la première étape.
Sélection : 3 sur les résultats, les 2 autres sur décision de la commission sportive restreinte. La commission sportive restreinte se réserve le droit de ne pas remplir le quota (5H-5D) en fonction des écarts de temps des sélections.

· attribution de points coupe du monde sur les 3 meilleures des 4 manches des courses de la RL des MONT D’OLMES des 19 et 20 février 2011

· attribution de points coupe du monde sur les 3 meilleures des 4 manches des courses de la RL de PIAU des 5 et 6 mars 2011

· FINALE à FLAINE du 12 au 15 avril 2011

Participation : Sélection nationale en fonction des résultats des deux premières étapes. Les points marqués par les coureurs lors des deux premières étapes qualifient pour la finale. La place supplémentaire accordée aux PE ne sera attribuée, éventuellement, qu’à un ou une minime 1ère année.
CHAMPIONNAT DE FRANCE BENJAMINS à AURON du 7 au 11 mars 2011 :
Participation : 6 Hommes – 6 Dames (modulable de deux)
Sélection : 4 sur les résultats, les 2 autres (par sexe) sur décision de la commission sportive restreinte.

· attribution de points coupe du monde sur les 3 meilleures des 4 manches des courses RL de FT ROMEU des 4 et 5 janvier 2011.
· attribution de points coupe du monde sur les 2 courses SG de PEYURAGUDES des 16 et 17 janvier 2011. Dans le cas ou le SG ne pourrait avoir lieu, il serait remplacé par des épreuves techniques adaptées en fonction de la météo : prise en compte des 3 meilleures des 4 manches.
· attribution de points coupe du monde sur les 3 meilleures des 4 manches des courses RL des MONT d’OLMES des 19 et 20 février 2011

Encadrement : référent benjamins de chaque secteur 
BORRUFA à VALLNORD/ARCALIS (AND) :

· Participation PE : 3 minimes – 2 benjamins (hommes ou dames en fonction des résultats)
· Sélection : 

. Benjamins : même règlement que pour la 1ère étape  France-minimes (voir ci-dessus) ; le premier sur les résultats, le deuxième sur décision de la commission sportive restreinte.

. Minimes : les suivants de la sélection France-Minimes 1ère étape.

COQ D’OR POUSSINS aux MENUIRES du 30/03 au 2/04 2011 :
· Participation : 4 Hommes – 4 Dames

· Sélection : 
- attribution de points coupe du monde sur les 3 meilleures des 4 manches des courses RL du 29 janvier à VAL LOURON et du 30 janvier à LUCHON

- attribution de points coupe du monde sur les 3 meilleures des 4 manches des courses RL des 12 mars à P 2000 et 13 mars au PUIGMAL

COQ D’OR BENJAMINS aux MENUIRES du 30/03 au 2/04 2011 :

· Participation : 4 Hommes – 4 Dames

· Sélection : les 3 premiers(ères) du GS du championnat de France Benjamins, le quatrième sur décision de la commission sportive restreinte.

CHAMPIONNAT DES PYRENEES 1-2-3-4 :

Un règlement commun aux PE et PO sera diffusé ultérieurement. Sélection : points FFS
CHAMPIONNAT DES PYRENEES 5-6 :

Le quota attribué aux PE sera diffusé ultérieurement – Sélection : sur les résultats des courses RL

REGLEMENT COMMUN POUR TOUTES LES SELECTIONS :

EPREUVES TECHNIQUES :
· si 4 manches effectuées : attribution de points coupe du monde sur les 3 meilleures manches
· si 3 manches effectuées (en raison de raison de problèmes techniques ou météorologiques) : attribution de points coupe du monde sur les 2 meilleures manches 
· si 2 manches effectuées (en raison de problèmes techniques ou météorologiques) : attribution de points coupe du monde sur la meilleure manche

SG :

· si 2 SG effectués : attribution de points coupe du monde sur les 2 SG
· si 1 SG effectué (en raison de problèmes techniques ou météorologiques) : attribution de points coupe du monde sur le SG effectué.
· PARTICIPATION AUX RL :

Conditions de participation :

Courses Seniors / Juniors / Cadets /Minimes:

	
	RL
	IR *
	SECTEURS

	
	H
	D
	H
	D
	H et D

	SENIORS
	140
	180
	130
	160
	Tous

	JUNIORS
	160
	190
	150
	160
	

	CADETS
	200
	210
	180
	190
	

	MINIMES
	Voir ci dessus
	Voir ci dessous
	


*Plus un quota de 10 hommes ou dames à disposition de la commission sportive
COURSES RL DISTRICT EST : Pascal PARAND propose, lorsque le quota de 140 n’est pas atteint, d’ouvrir la course à des coureurs ne remplissant pas les critères (points). Les inscriptions seront faites dans l’ordre des points. 
REGLEMENT INSCRIPTIONS ET COURSES FIS :
Les inscriptions se font exclusivement par Maryse CONORD y compris les FIS-PYRENEES (FRA-SPA-AND).  Le code FIS est obligatoire pour toute inscription aux courses ainsi que la déclaration d’athlète.

Les demandes d’inscriptions aux courses doivent être adressées par écrit : fax ou e.mail :

· 5 jours ouvrables avant le début des épreuves pour les courses en France

· 7 jours ouvrables avant le début des épreuves pour les courses à l’étranger (attention, les bureaux des la FFS et de la FIS sont fermés le w.end).
Les inscriptions qui arriveront hors délais ne seront pas prises en considération.
Dès lors qu’un coureur participe à une course FIS, il est automatiquement « actif » FIS et donc facturé en conséquence ; si non inscrit par la FFS, le coût passe à 100 CHF à partir du 1er  janvier (il est arrivé que des coureurs s’inscrivent seuls à des course notamment à l’étranger)

Il n’y a plus de possibilité de demander un code FIS gratuitement
.

QUOTA FIS : (BO)

FIS A L’ETRANGER : 10 coureurs par nation et par épreuve

FIS ELITE : 2 coureurs pour les PE (conditions : seniors - de 35 pts dans 1 de 2 disciplines techniques.

Juniors /Cadets : - de 50 pts dans 1 des 2 disciplines techniques

FIS NJR CADETS : 4 coureurs pour les PE – 
Règlement pour les cadet(tes) 1ère année : la FIS limite à 25 le nombre de départs pour les épreuves de GS et de SL ; au delà, les pts FIS ne sont pas pris en compte.

FIS B : 2 coureurs PE

FIS CITADINE : non communiqué
INSCRIPTIONS AUX FIS ALPES : (GARCONS/FILLES)
Cadet 1 : avoir participé à la finale minimes
Cadet 2 : avoir 100 points dans la discipline
Juniors 1 : avoir 80 points dans la discipline

Juniors 2 et Séniors : avoir 60 points dans la discipline

INSCRIPTIONS AUX FIS PYRENEES : (GARCONS/FILLES)

Dans le cas ou les inscriptions sont supérieures au nombre de places attribuées à la FRA (ex : AND, SPA ) application du règlement suivant :
CALCUL DES POINTS DE SELECTION :
Points de base = Meilleurs points FFS ou points FIS dans la discipline de la course

Nota : si le déplacement FIS comporte plusieurs courses avec des disciplines différentes la comparaison se fera points FFS ou meilleurs points FIS

A ces points de base une pénalité sera ajoutée en fonction de l’année de naissance du compétiteur :
PENALITE A APPLIQUER :

Né en 95 =      0 pts
Né en 94 = + 10 pts


   
Né en 93 = + 20 pts




Né en 92 = + 30 pts



Né en 91 =+  40 pts




Né en 90 et avant = + 50 pts

Laurent CASALOT est chargé de contacter les Pyrénées -Ouest afin d’uniformiser le règlement ci-dessus et  proposer une seule inscription pour les Pyrénées (quota unique pour PE/PO).


DEPLACEMENT EQUIPE REGIONALE : transport à la charge du comité ou des districts, hébergements à la charge des clubs ou des coureurs.
COUREURS N’AYANT PAS PARTICIPE AUX FIS-PYRENEES ORGANISEES PAR LES CLUBS CRSPE (sans raison valable) : pas d’inscription sur une course FIS.
COUREUR INSCRIT ET ABSENT A UNE COURSE (sans raison valable et sans avoir prévenu de son absence) : plus d’inscription aux courses FIS
Priorité aux FIS organisées par le Comité PE.

CALENDRIER FIS : www.fis-ski.com

DECLARATION DES ATHLETES : les athlètes n’ayant pas rempli et renvoyé leurs déclarations seront systématiquement rayés des listes FIS fin novembre. Ces déclarations d’athlètes sont obligatoires pour toutes les disciplines et pour toutes catégories d’âges dès lors qu’il s’agit d’une course internationale.
LE PRESIDENT DE LA COMMISSION SPORTIVE       LA SECRETAIRE DE LA COMMISSION SPORTIVE                   
 LAURENT CASALOT  



          MARYSE CONORD
FEDERATION FRANCAISE de SKI


COMITE REGIONAL de SKI des PYRENEES EST
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